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Apports  
& fusions

3 NOV 2015 
MAISON DE LA CHIMIE

REGARDS 

CROISÉS 

ENTRE  

COMMISSAIRES 

AUX COMPTES  

ET AVOCATS

6 ATELIERS

•  Le commissaire aux comptes, 
le nouvel expert indépendant

•  La fiscalité des fusions 

•  Apports partiels d’actifs, dé-
tourages, gérer la complexité

•  L’appréciation des  
avantages particuliers

•  Rédaction des traités  
de fusion, formalisme,  
comment être efficace ? 

•  Les apports fusions dans les 
PME, les clefs de la réussite

•  UNE PLÉNIÈRE  
AU FORMAT  
JOURNALISTIQUE

•  UNE PLÉNIÈRE « VOS 
QUESTIONS NOUS  
INTÉRESSENT »

HOMOLOGUÉ

HOMOLOGUÉ

HOMOLOGUÉ



ACCUEIL DES PARTICIPANTS

Plénière : « 1 heure 30 d’actu : les fusions »            

Animé par Laurent David (Groupe Les Echos)    

Participants :
Denis Lesprit, Président de la CNCC 
Martine Charbonnier, Secrétaire générale adjointe, Autorité des Marchés Financiers
Claude Cazes, Président de la commission évaluation de la CNCC
Olivier Salustro, Vice-président de la commission évaluation de la CNCC               
Thierry Saint Bonnet, Commissaire aux comptes, expert-comptable et expert près  
la Cour d’appel de Paris et les Cours administratives d’appel de Paris et de Versailles 
Denis Raynal, Président national de l’ACE - Avocats Conseils d’Entreprises, Avocat 
Benjamin Ribault, Associé Transactions - Valuation & Business Modelling, PwC

PAUSE

Le commissaire aux comptes, le nouvel expert indépendant 
(la mission d’évaluation des actions en cas de rachat d’actions  
en application de l’article L. 225-209-2 du code de commerce)

Olivier Salustro, Vice-président de la commission évaluation de la CNCC, Commissaire aux 
comptes et Expert-comptable 
Denis Raynal, Président national de l’ACE - Avocats Conseils d’Entreprises, Avocat 
Vincent Reynier, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Commissaire aux 
comptes et Expert-comptable 

La fiscalité des fusions

Philippe Hutchings, Avocat  
Pascal Simons, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Commissaire aux comptes 
et Expert-comptable

Apports partiels d’actifs, détourages, gérer la complexité
(les missions du commissaire aux comptes lors d’apports partiels d’actifs)

Olivier Arthaud, Vice-président de la commission évaluation de la CNCC, Expert-comptable 
et Commissaire aux comptes 
Alexandre Bideau, Avocat 
Julien Herenberg, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Expert-comptable  
et Commissaire aux comptes 
Olivier Ramon, Professeur des universités à l’université de Paris Dauphine

 8h30           

 9h00           

 

 10H30 

Session 1 de 11h00 à 12h30 (1 atelier au choix)

 Atelier 1 
  

 Atelier 2 
  

 Atelier 3 

DÉJEUNER

Plénière : Opérations d’apport et de fusion,  
vos questions nous intéressent.  
Posez vos questions avant et pendant la plénière !

Animé par Gilles de Courcel, Expert judiciaire

Participants :
Agnès Piniot, Membre de la commission évaluation de la CNCC,  
Commissaire aux comptes et Expert-comptable
Olivier Assant, Avocat 
Sébastien de Mones, Avocat

L’appréciation des avantages particuliers 

Lison Chouraki, Membre de la commission évaluation de la CNCC,  
Commissaire aux comptes et Expert-comptable 
Olivier Edwards, Avocat 
Antoine Legoux, Membre de la commission évaluation de la CNCC,  
Commissaire aux comptes et Expert-comptable 
Stéphane Sylvestre, Avocat

Rédaction des traités de fusion, formalisme, comment être efficace ? 

Olivier Sanviti, Membre d’ACE - Avocats Conseils d’Entreprises, Avocat 
Christophe Velut, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Expert-comptable  
et Commissaire aux comptes

Les apports fusions dans les PME, les clefs de la réussite

Didier Arias, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Commissaire aux comptes  
et Expert-comptable 
Jean-Baptiste Verdier, Membre de la commission évaluation de la CNCC, Commissaire aux 
comptes et Expert-comptable

 12h30 

 14h00 

Session 2 de 15h30 à 17h00 (1 atelier au choix)

 Atelier 4 
  

 Atelier 5 
  

 Atelier 6 

En partenariat avec

PROGRAMME

Apports & fusions
REGARDS CROISÉS ENTRE COMMISSAIRES 
AUX COMPTES ET AVOCATS
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